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ÉDITO
Arradonnaises, Arradonnais,

Je tiens d’abord à remercier chacun d’entre vous 
pour l’exceptionnelle mobilisation citoyenne lors des 
élections municipales de mars dernier, marquée par 
une participation de plus de 73 % qui fait honneur à 
notre commune.
Ce vote valide un projet communal articulé autour de 
priorités claires :

  Préserver notre environnement et notre cadre de vie
  Accueillir de jeunes familles
  Accompagner nos aînés
  Soutenir la vie associative, sportive et culturelle
  Renforcer le lien social et intergénérationnel
  Promouvoir la démocratie participative

Une organisation structurée, détaillée dans les 
premières pages du bulletin, a été mise en place pour 
piloter ces ambitions en confiant des responsabilités 
précises à chaque élu de la majorité.
En nous accordant une nette majorité, vous avez 
également affirmé votre volonté de retrouver le chemin 
du bien vivre ensemble. Soyez assurés que je serai le 
maire de chaque Arradonnais et de chaque quartier. 
Je serai à l’écoute de tous, en tendant notamment la 
main à la minorité pour œuvrer dans l’intérêt supérieur 
du territoire. 

Ensemble, nous avons la compétence et l’expérience, 
nous avons l’énergie et par-dessus tout, nous avons 
l’amour de ce territoire. À nous de savoir désormais 
faire vivre la démocratie comme vous avez su le faire 
le 15 mars dernier.

Vive Arradon.

Jean-Philippe PÉRIÈS
Maire      
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Dany FOREST
  1re adjointe 
Vie associative, sportive et culturelle

52 ans, cheffe d’entreprise durant 20 
ans dans le domaine du paysagisme. 

En tant que 1re adjointe, elle donnera 
tout son temps, son énergie et sa joie de 
vivre aux Arradonnais et aux services. 
Elle remplacera le maire lors de ses 
absences et pilotera la vie associative, 
sportive et culturelle. 

Éric MONNIN
  2e adjoint 
Habitat et urbanisme

60 ans, a travaillé durant 35 ans 
dans l’immobilier comme responsable 
d’agence et est aujourd’hui restaurateur 
au golf de Baden.

Il sera le 2e adjoint, en charge de l’habitat 
et de l’urbanisme. Il respectera la 
réglementation et éclairera ses décisions 
avec bon sens et intelligence collective.

Catherine CHAIZE
  3e adjointe 
Famille, enfance et jeunesse

60 ans, sage-femme. 

3e adjointe, en charge de la famille, 
enfance et jeunesse. Elle mettra son 
expérience auprès des familles au 
service du bien vivre à Arradon. 
Ayant également une appétence pour 
le grand âge, elle sera membre du 
conseil d’administration du CCAS et 
Conseillère Communautaire auprès de 
GMVA. 

Christophe PARENT
  4e adjoint 
Finances

72 ans, cadre dirigeant de trois sociétés 
françaises en charge du développement 
international, retraité. 

En tant que 4e adjoint, en charge des 
Finances, il mettra en œuvre une utilisation 
rationnelle des ressources financières 
afin de les adapter aux besoins de la 
Commune et de ses habitants.  

Catherine KOHAUT
  5e adjointe 
Séniors

60 ans, enseignante en économie, spé-
cialisée en Sciences Sociales, en lycée.

En tant que 5e adjointe, et vice-
présidente de l’action sociale et du 
CCAS, elle souhaite contribuer à un 
projet d’accueil intergénérationnel. 
Référente « Séniors », elle s’attachera 
particulièrement aux besoins des aînés.

Jean-Pierre AUBRY
  6e adjoint 
Environnement et cadre de vie

74 ans, retraité, docteur en physique, 
dirigeant d’une société high-tech suisse, 
Professeur d’université et consultant. 

En tant que 6e adjoint, en charge de 
l’Environnement et du Cadre de Vie, il 
s’attachera à promouvoir l’énergie sans 
combustible et l’autonomie énergétique 
et agir sur les causes et effets du 
changement climatique. 

Élisabeth JARLEGAND
  7e adjointe 
Lien social et intergénérationnel

66 ans, retraitée, assistante maternelle. 

7e adjointe, responsable du lien social 
et intergénérationnel en lien avec la 
famille, la jeunesse et les séniors. Elle 
œuvre pour que l’ensemble de la 
population développe des relations 
d’entraide et de transmission de la 
mémoire d’Arradon. 

Nicolas Crussaire
  8e adjoint 
Travaux

61 ans, pilote de chantiers grands 
projets en marchés publics et privés. 

En tant que 8e adjoint, responsable 
des travaux, il mettra son expérience et 
expertise au service des Arradonnais et 
des agents municipaux pour les projets 
de constructions, de rénovations et 
d’entretiens pendant ce mandat. 

Alain LATINIER
  Conseiller délégué  
Nouvel EHPAD

71 ans, retraité, Directeur d’hôpital, Chef 
d’établissement en Mayenne, Touraine, 
Aisne et Morbihan (Directeur du 
CHBA de 2004 à 2016).  Réalisation 
de missions d’appui auprès d’hôpitaux 
bretons à la demande l’ARS.  

Conseiller délégué, il assurera le pilotage 
du projet de construction du nouvel 
EHPAD dans le centre bourg d’Arradon. 

PORTRAITS DES ADJOINTS 
ET CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
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Sylvie BLANCKAERT
  Conseillère déléguée   
Biodiversité

69 ans, retraitée, cadre manager à la 
Sécurité Sociale.  

Conseillère déléguée à la biodiversité, 
elle contribuera à la protection des 
sols et des écosystèmes, à la gestion 
durable de l’eau, avec l’objectif de faire 
d’Arradon une commune exemplaire.

Élisabeth QUEMERAIS
  Conseillère déléguée 
Culture et Patrimoine

66 ans, retraitée, enseignante d’his-
toire puis responsable des Archives 
municipales de Vannes et de la valori-
sation du patrimoine.

Conseillère déléguée en charge de la 
culture et du patrimoine, elle développera 
la langue bretonne et la toponymie des 
lieux au sein de notre commune.  

Martine GOBERT
  Conseillère déléguée 
Entretien des biens communaux

65 ans, retraitée, gestionnaire de 
collège. Secouriste et membre élue du 
bureau de la Croix Rouge Française.  

Conseillère déléguée aux travaux 
afin d’assurer l’entretien des biens 
communaux, équipements sportifs, 
voiries, en lien avec les services 
techniques. 

Stéphane CHLEBOWSKI
  Conseiller délégué 
Pôle épanouissement

64 ans, retraité, Directeur Général 
dans l’automobile.  

Conseiller délégué comme chef 
de projet pour la construction du 
pôle épanouissement dans le centre 
bourg d’Arradon. Le pôle accueillera 
l’association AMA, un atelier multi-
activités ainsi qu’un tiers-lieu favorisant 
les échanges entre Arradonnais.

Pierre MONCHAL
  Conseiller délégué  
Démocratie participative 
et Transition numérique

62 ans, consultant en pilotage des 
chaînes logistiques industrielles (Supply 
Chain Management).

Conseiller délégué au développement 
de la démocratie participative avec 
pour objectif de faciliter l’expression et 
la prise en compte des idées de tous 
les Arradonnais dans la construction du 
futur de la commune.

Anne JEGAT
  Conseillère déléguée 
Économie

60 ans, retraitée commerçante à Arradon.  

Conseillère déléguée au secteur 
économique et touristique, elle sera le 
lien avec les différents commerçants 
et entreprises de la commune. Elle 
assurera aussi le développement 
touristique. 

Isabelle D’HÉROUVILLE
  Conseillère déléguée 
Solidarité, Accessibilité et inclusion

57 ans, infirmière en formation humaine 
dans le milieu scolaire et investie auprès 
des personnes âgées. 

Conseillère déléguée à la solidarité, 
l’accessibilité et l’inclusion auprès 
de la jeunesse et des séniors. Elle 
sera à l’écoute des plus fragiles, des 
personnes malades ou en situation de 
handicap. 

David JEGAT
  Conseiller délégué 
Affaires maritimes

55 ans, cadre commercial des industries 
nautiques.

Avec notre façade maritime et les 
enjeux de demain, son rôle en tant que 
conseiller délégué aux affaires maritimes 
sera de travailler avec les services de 
la commune et l’ensemble des acteurs 
sur la gestion du littoral en conciliant 
dimension économique et respect de 
l’environnement.

Marie DUPRIEU
  Conseillère déléguée 
Événementiel

49 ans, chargée de projet culturel et 
engagée dans l’accompagnement 
artistique. 

Conseillère déléguée à l’événementiel, 
elle mettra son expertise au service 
d’Arradon et développera des 
événements fédérateurs, pour valoriser 
la richesse culturelle et renforcer le lien 
social entre les Arradonnais.

Yoann RUELLAN
  Conseiller délégué 
Sport, santé et prévention des risques

48 ans, Sapeur-Pompier professionnel 
à Vannes. 

Conseiller délégué au sport en relation 
directe avec toutes les associations spor-
tives de la commune. Son rôle sera aussi 
la sécurité et la prévention de la com-
mune. Dans tous ces domaines, il appor-
tera ses compétences et expériences. 

Aude MONTIEGE
  Conseillère déléguée 
Écoles

47 ans, enseignante de mathématiques.

Conseillère déléguée aux écoles, elle 
s’engagera à accompagner les projets 
éducatifs, à renforcer les liens entre les 
équipes pédagogiques, les familles et 
la municipalité et à veiller à un cadre 
d’apprentissage serein, inclusif et adapté 
aux enjeux actuels.

Jean-Baptiste MORZUCH
  Conseiller délégué 
Décarbonation et mobilités

42 ans, technicien de maintenance, 20 
ans d’expérience comme chauffagiste 
de formation, orienté vers les énergies 
renouvelables. Également apiculteur, 
donc très sensible à l’environnement. 

Conseiller délégué à la décarbonation 
et aux mobilités en lien avec l’environ-
nement et le cadre de vie.
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LES COMMISSIONS
ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE 

Elle analyse les dossiers communaux au regard 
des transitions indispensables : climat, économies 
d’énergie, alimentation et circuits courts… Elle gère 
la décarbonation des bâtiments communaux, les 
mobilités et la biodiversité.

Jean-Pierre AUBRY, Jean-Baptiste MORZUCH, Sylvie 
BLANCKAERT, Pierre MONCHAL, Éric MONNIN, Martine 
GOBERT (suppléante), Sabine DJINIADHIS, Antoine 
MAUGER, Philippe GUYOT (suppléant), Alain TOUREAU 
(suppléant)

Les commissions municipales sont composées 
de 7 élus titulaires (5 membres de la majorité 
et 2 de la minorité) et 3 suppléants (1 de la 
majorité et 2 de la minorité). Elles sont présidées 
par un adjoint ou un conseiller délégué. Elles 
donnent des avis consultatifs permettant au 
Maire et au Conseil Municipal de prendre des 
décisions. Les agents municipaux y participent 
pour apporter leur appui technique et mettre 
en œuvre les orientations et décisions prises. 

FAMILLE, ENFANCE ET JEUNESSE 
Elle a en charge les familles et les enfants accueillis 
sur la commune (de la naissance à la majorité). Ses 
principales missions concernent le multi-accueil, 
la vie scolaire, la restauration collective, l’accueil 
périscolaire et extrascolaire, le club 11-17 ans et le 
Conseil Municipal des Jeunes. 

Catherine CHAIZE, Aude MONTIEGE, Isabelle 
D’HEROUVILLE, Élisabeth JARLEGAND, Yoann RUELLAN, 
Catherine KOHAUT (suppléante), Antoine MAUGER, 
Charlène THEN, Sabine DJINIADHIS (suppléante), Étienne 
HEMAR (suppléant)

SENIORS 

Elle accompagne les conditions de vie des personnes 
âgées à domicile ou en établissement, le service 
d’aide à domicile et les actions du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS).

Catherine KOHAUT, Catherine CHAIZE, Alain 
LATINIER, Isabelle d’HEROUVILLE, Élisabeth JARLEGAND, 
Christophe PARENT (suppléant), Alain TOUREAU, Fanny 
LE MENTEC, Charlène THEN (suppléante), Étienne 
HEMAR (suppléant)

ASSOCIATIONS, ÉVÉNEMENTIEL 
ET SPORTS 

Elle étudie les demandes de subventions annuelles 
des associations, les conventions d’objectifs et les 
demandes de partenariats. Elle reçoit les porteurs de 
projets associatifs pour évaluer leurs propositions. 

Dany FOREST, Marie DUPRIEU, Yoann RUELLAN, 
Élisabeth QUEMERAIS, Martine GOBERT, Éric MONNIN 
(suppléant), Sabine DJINIADHIS, Fanny LE MENTEC, 
Antoine MAUGER (suppléant), Philippe GUYOT (suppléant)

CULTURE ET PATRIMOINE 

Elle va à la rencontre des Arradonnais afin de 
connaitre l’histoire de notre commune. Elle travaille 
sur la toponymie, développe la langue bretonne, et 
valorise le patrimoine dans les quartiers.

Élisabeth QUEMERAIS, Dany FOREST, Martine 
GOBERT, Sylvie BLANCKAERT, Marie DUPRIEU, Jean-
Pierre AUBRY (suppléant), Sabine DJINIADHIS, Alain 
TOUREAU, Charlène THEN (suppléante), Fanny LE 
MENTEC (suppléant)

LIEN SOCIAL 
ET INTERGÉNÉRATIONNEL 

Elle développe des actions afin de créer du lien entre 
les arradonnais, entre les quartiers. Aller à la rencontre 
des personnes pour améliorer leur quotidien. 

Élisabeth JARLEGAND, Élisabeth QUEMERAIS, Catherine 
CHAIZE, Anne JEGAT, Isabelle D’HEROUVILLE, Pierre 
MONCHAL (suppléant), Charlène THEN, Étienne HEMAR, 
Philippe GUYOT (suppléant), Alain TOUREAU (suppléant)

FINANCES 

Elle veille à garantir une gestion financière saine et 
réaliste. Elle a en charge la préparation du budget 
communal, l’évolution des taux, le suivi budgétaire, la 
réalisation des études prospectives et l’analyse de la 
situation financière. 

Christophe PARENT, Martine GOBERT, Jean-Pierre AUBRY, 
Stéphane CHLEBOWSKI, Pierre MONCHAL, David JEGAT 
(suppléant), Antoine MAUGER, Philippe GUYOT, Sabine 
DJINIADHIS (suppléante), Fanny LE MENTEC (suppléante)
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
ET TRANSITION NUMÉRIQUE 

Elle développe la participation des Arradonnais pour les 
différents projets phares. Elle associe les habitants aux 
réflexions sur l’entretien et l’évolution de la commune au 
travers de votations citoyennes.

Pierre MONCHAL, Christophe PARENT, Jean-Pierre 
AUBRY, Éric MONNIN, Dany FOREST, Sylvie BLANCKAERT 
(suppléante), Sabine DJINIADHIS, Antoine MAUGER, 
Charlène THEN (suppléante), Fanny LE MENTEC (suppléante)

HABITAT ET URBANISME 

Elle est chargée d’émettre un avis sur toutes les 
demandes déposées en mairie (permis de construire, 
permis d’aménager, déclaration préalable...) en 
application du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elle est 
force de proposition pour mettre en œuvre le programme 
d’habitat et d’aménagement de la commune.

Éric MONNIN, David JEGAT, Nicolas CRUSSAIRE, Sylvie 
BLANCKAERT, Catherine CHAIZE, Élisabeth JARLEGAND 
(suppléant), Alain TOUREAU, Étienne HEMAR, Sabine 
DJINIADHIS (suppléante), Antoine MAUGER (suppléant)

TRAVAUX 

Elle supervise et programme la réalisation de tous les 
travaux d’investissement. Elle assure également le suivi 
de l’entretien des biens communaux. 

Nicolas CRUSSAIRE, Stéphane CHLEBOWSKI, Jean-
Baptiste MORZUCH, Martine GOBERT, Dany FOREST, 
Sylvie BLANCKAERT (suppléante), Philippe GUYOT, 
Étienne HEMAR, Sabine DJINIADHIS (suppléante), 
Charlène THEN (suppléante)

AFFAIRES COMMUNAUTAIRES 

Elle informe sur les actions et projets qui relèvent de la 
compétence de l’agglomération Golfe du Morbihan 
– Vannes Agglomération (mobilité, déchets, eau et 
assainissement…) 

Jean-Philippe PÉRIÈS, Catherine CHAIZE, Jean-Pierre 
AUBRY, Éric MONNIN, Dany FOREST, Christophe PARENT 
(suppléant), Alain TOUREAU, Fanny LE MENTEC, Antoine 
MAUGER (suppléant), Philippe GUYOT (suppléant)
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AFFAIRES MARITIMES 

Elle gère l’ensemble de la côte d’Arradon, aussi bien 
terrestre que maritime : sentiers côtiers, traits de côtes... 
Elle est chargée d’émettre des avis sur la gestion courante 
du service des mouillages. 

David JEGAT, Sylvie BLANCKAERT, Isabelle 
D’HEROUVILLE, Nicolas CRUSSAIRE, Jean-Baptiste 
MORZUCH, Pierre MONCHAL (suppléant), Philippe 
GUYOT, Fanny LE MENTEC, Alain TOUREAU (suppléant), 
Étienne HEMAR (suppléant)

ÉCONOMIE 

Elle accompagne le développement économique et 
touristique de la commune. Elle favorise les relations 
avec les commerçants, les entreprises et les acteurs 
du territoire, et contribue à l’attractivité économique 
d’Arradon.

Anne JEGAT, Dany FOREST, Jean-Pierre AUBRY, Martine 
GOBERT, Nicolas CRUSSAIRE, Christophe PARENT 
(suppléant), Philippe GUYOT, Charlène THEN, Antoine 
MAUGER (suppléant), Fanny LE MENTEC (suppléante)

SÉCURITÉ ET PRÉVENTION 
DES RISQUES 

Elle est en relation directe avec la police municipale. Elle 
met en place des actions de prévention pour veiller à la 
sécurité des Arradonnais. 

Yoann RUELLAN, Christophe PARENT, Jean-Pierre 
AUBRY, Martine GOBERT, Pierre MONCHAL, Jean-
Baptiste MORZUCH (suppléant), Alain TOUREAU, Étienne 
HEMAR, Sabine DJINIADHIS (suppléante), Antoine 
MAUGER (suppléant)

INCLUSION 

Elle agit auprès des publics fragiles : familles, jeunesse, 
séniors, personnes malades ou en situation de handicap. 
Elle met en place des actions autour de l’inclusion afin 
que tous les publics aient accès à toutes les commodités 
et puissent être aidées.

Isabelle D’HEROUVILLE, Nicolas CRUSSAIRE, Jean-
Baptiste MORZUCH, Anne JEGAT, Catherine KOHAUT, 
Dany FOREST (suppléante), Charlène THEN, Fanny 
LE MENTEC, Sabine DJINIADHIS (suppléante), Alain 
TOUREAU (suppléant)
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COMMISSION D’APPEL D’OFFRES
La Commission d’Appel d’Offres (CAO) est une commission obligatoire pour les collectivités territoriales. Elle intervient pour 
l’attribution des marchés publics passés selon une procédure formalisée, lorsque les montants estimés atteignent les seuils 
européens en vigueur, à savoir :

Marchés de travaux :
à partir de 5 538 000 € HT

Membres : 
Martine GOBERT, Christophe PARENT, Nicolas 
CRUSSAIRE, Sabine DJINIADHIS, Philippe GUYOT. 
Suppléants : 
Jean-Baptiste MORZUCH, Jean-Pierre AUBRY, Stéphane 
CHLEBOWSKI, Charlène THEN, Alain TOUREAU

GOLFE DU MORBIHAN VANNES 
AGGLOMÉRATION

En participant aux élections municipales, les électeurs ont désigné les élus de leurs communes mais également ceux de 
l’agglomération. 90 élus des 34 communes siègent au conseil communautaire de l’agglomération. Les élus Arradonnais sont 
Catherine CHAIZE et Jean-Philippe PERIES, par ailleurs élu le 16 avril dernier vice-président 
en charge des finances et de la prospective financière.
Leur rôle est essentiel : les élus sont à la fois représentants de leur commune et défenseurs 
de l’intérêt général du territoire. Lors des réunions du conseil communautaire, ils participent 
aux décisions et votent pour bâtir des projets en commun. Enfin, ils peuvent aussi participer 
à des commissions de travail thématiques sur des dossiers plus techniques.

Marchés de fournitures 
et de services :
à partir de 221 000 € HT

Syndicat Mixte du Parc Naturel 
Régional (PNR) :

  Sylvie BLANCKAERT, David JEGAT  (suppléant)

Morbihan énergie :

  Jean-Baptiste MORZUCH, Jean-Pierre AUBRY

Conseil d’administration des 
écoles publiques :

  Jean-Philippe PÉRIÈS, Aude MONTIEGE

Conseil d’administration du collège 
Gilles Gahinet :

   Aude MONTIEGE, Catherine CHAIZE  (suppléante)

Association Paysages de Megalithes :

  Élisabeth QUEMERAIS, Dany FOREST  (suppléante)

Compagnie des ports du Morbihan :

  David JEGAT, Nicolas CRUSSAIRE  (suppléant)

Conseil portuaire du port départemental 
d’Arradon :

  David JEGAT, Catherine KOHAUT  (suppléante)

Référent « Sécurité Routière » :

  Jean-Baptiste MORZUCH, Anne JEGAT  (suppléante)

Correspondant « Défense » :

  Christophe PARENT

LES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE 
AU SEIN DES DIFFÉRENTES INSTANCES
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LABEL « ACCUEIL VÉLO » 
AU CAMPING MUNICIPAL 

Le label « Accueil vélo » a été mis en place par France Vélo 
Tourisme, association nationale qui œuvre pour promouvoir et 
développer le cyclotourisme en France. Ce label identifie les 
établissements et services situés à proximité des itinéraires vélos.
Le camping municipal Parc Priol situé proche de la véloroute V45, 
du centre bourg et de ses commerces cochait tous les critères pour 
obtenir ce label, lequel a été délivré à la commune en décembre 
2025.
Pour compléter l’accueil des randonneurs pédestres ou cyclistes, 
une troisième caban’étape a été installée fin avril ainsi qu’un abri 
vélo fermé. 

La Lucarne a vibré en avril avec un concert-hommage 
à Christian Escoudé et une soirée concerts avec Algues 
au Rythme.

Un hommage au grand guitariste Christian Escoudé, dignement 
rendu par le violon de Florin Niculescu accompagné du JB Laya 
Trio (Jean-Baptiste Laya à la guitare, Donald Kontomanou à la 
batterie et Clément Dalosso à la contrebasse). Ces musiciens 
virtuoses ont offert un voyage direct pour la planète Jazz. 
Swing, mélodie et rythme ont été les ingrédients magiques de 
cette soirée hors du temps. 

Fin avril, Cut the Alligator concluait la belle soirée co-organisée par le pôle culturel et Algues 
au Ryhme à la Lucarne. En début de soirée, La clique du Clic et Titan avaient rivalisé de talent 
d’improvisation avant que Combo Soa ne chauffe le public. 

TOURISME

COMMUNICATION

NOUVELLE APPLICATION 
CENTOACCESS

L’application centolive, qui permettait de consulter 
les panneaux d’affichage lumineux sur son 
téléphone, a évolué : elle se nomme désormais 
Centoaccess. Pensez à télécharger la nouvelle 
application. Celle-ci sert notamment en cas d’alerte 
sur la commune dans le cadre du PCS (Plan 
Communal de Sauvegarde). 
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ÉQUIPEMENTS 
PUBLICS 

  Maison des associations 
En cours – coût des travaux : 3,36 M € TTC
  Lucarne : Installation d’un ascenseur 

Terminé – coût des travaux : 30 000 € TTC
  Remplacement des portes vestiaires du gymnase 

Henri Le Rohellec 
Terminé – coût des travaux : 6 600 € TTC
  La Brèche : Remplacement des pare-ballons au 

city-stade 
Terminé – coût des travaux : 21 000 € TTC

SPORTS ET ASSOCIATIONS 

  Multi accueil : Extension terrasse extérieur 
Terminé – coût des travaux : 26 400 € TTC
  Multi accueil : Amélioration phonique salle activité 

Terminé – fait en Régie
  Restaurant scolaire : Rénovation des réseaux EU 

À venir été 2026 – coût estimé : 72 000 € TTC
  Restaurant scolaire : Remplacement portes cuisines 

À venir été 2026 – coût estimé : 24 000 € TTC
  Amélioration thermique la Touline 

À venir été 2026 – coût estimé : 48 000 € TTC

ENFANCE JEUNESSE 

  Camping : Mise en place d’une barrière automatique 
d’accès avec contrôle d’accès 
Terminé – coût des travaux : 9 600 € TTC
  Camping : Remplacement du portail et portillon 

Terminé – coût des travaux : 8 400 € TTC
  Rénovation de la porte de l’Église 

En cours – régie 

PATRIMOINE - TOURISME 

ESPACE 
PUBLIC 

RÉFECTIONS VOIRIES 

  Rue Palud : Réfection de l’enrobé de la chaussée
Terminé – coût des travaux : 36 000 € TTC
  Route du Paluden : Reprise de l’accotement et accès 

à la cale 
Terminé – coût des travaux : 6 000 € TTC
  Carrefour route de la croix de Truhélin / chemin de 

Mané Huily : Réfection enrobé chaussée 
Terminé – coût des travaux : 7 440 € TTC

AMÉLIORATION DU RÉSEAU 
DES EAUX PLUVIALES 

  Route de Roguédas : Création d’une traversée pluviale 
Terminé – coût des travaux : 4 680 € TTC
  Carrefour Moréac : Création d’une traversée pluviale

Terminé – coût des travaux : 4 680 € TTC

  Route de la Chesnaie : Ajout de ralentisseurs 
Terminé – coût des travaux : 12 840 € TTC

AMÉLIORATION DE LA SÉCURISATION 

  Rue Jarlégan : Mise en enrobé du cheminement piéton 
Terminé – coût des travaux : 12 360 € TTC
  Route de la Lande du Bourg : Mise en enrobé du trottoir 

entre l’arrêt de bus « La Brèche » et l’accès Lucarne 
Terminé – coût des travaux : 2 760 € TTC

CHEMINEMENT PIÉTON 

  Kerbilouet : Création d’un soubassement de protection 
du mur en pierre
Terminé – coût des travaux : 19 800 € TTC

SENTIERS DE RANDONNÉE 

TRAVAUX



ZOOM SUR LA MAISON 
DES ASSOCIATIONS 

Le chantier de la Maison des associations se poursuit et est entré 
dans la phase du second œuvre. En extérieur, les bardages bois 
habillent les deux bâtiments depuis le mois de mars et les enduits 
terre des façades ont été réalisés en mai. Les travaux pour le 
passage des réseaux et de la cuve de récupération d’eau de pluie 
ont été achevés en mars, et la passerelle entre les deux bâtiments 
est en cours d’installation. 

EHPAD 

Passerelle de l’EHPAD : une remise en état 
enfin engagée
 

La passerelle de l’EHPAD, fortement dégradée 
depuis plusieurs années en raison de malfaçons 
initiales, fait l’objet d’un contentieux en cours 
depuis 11 ans.
Après de très nombreuses demandes restées sans 
suite pendant longtemps, sa remise en état est enfin 
engagée.
Son accès ayant été interdit pour des raisons de 
sécurité, aucun entretien n’avait pu être réalisé.
Une première intervention de nettoyage a été 
effectuée le 9 avril, avant une mise en peinture 
prévue d’ici l’été.
Un réétayage viendra ensuite consolider durablement 
l’ouvrage et le sécuriser.

En intérieur, l’isolation en ouate de cellulose 
complète l’isolation paille déjà mise en 
œuvre pour assurer des performances 
acoustiques et thermiques optimales. 
L’ascenseur est présent depuis le mois de 
mars dans le bâtiment B1 et les chapes sont 
réalisées depuis avril. L’ensemble des lots 
du second œuvre sont mobilisés au fur et 
à mesure jusqu’à l’achèvement du chantier. 
La terrasse et les aménagements extérieurs 
sont prévus pour cet été. 

Le chantier a pris du retard, notamment en 
raison de difficultés d’approvisionnement 
sur les menuiseries extérieures. L’ouverture 
au public est donc plutôt envisagée en fin 
d’année pour bénéficier pleinement de ce 
nouvel équipement dès 2027.
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ENVIRONNEMENT

ENVIRONNEMENT

Comité Mobilités  
et Décarbonation

•Mobilités durables et décarbonées, 
•Suivi du schéma de mobilités (marche, vélo, 

transports collectifs, circulation, stationnement), 
•Enquête d’usage, 
•Balades urbaines, 
•Services et équipements, 
•Animations et communication, 
•Focus sur les solutions de mobilité pendulaire. 

Une nouvelle équipe au service de 
la transition écologique 

Suite aux élections municipales, trois élus assureront le suivi 
des politiques de transition écologique : Environnement et 
cadre de vie, Mobilités et Décarbonation, et Biodiversité. 
Le travail engagé sera poursuivi et renforcé pour tenir compte des préoccupations environnementales (mobilités, énergies, 
biodiversité, eau, aménagement, adaptation au changement climatique, etc.) dans l’ensemble des projets communaux. Une 
attention particulière sera portée sur les causes du changement climatique et les moyens de réduire ses impacts. 

Comités consultatifs 

  d’alimenter les réflexions, 
  de proposer des actions concrètes, 
  de participer à leur mise en œuvre, 

  de recueillir les retours d’expérience usagers,
  de suivre les avancées des politiques déployées.  

Comité 
Biodiversité

•Suivi de l’Atlas de Biodiversité Communale, 
•Nature en ville, 
•Préservation d’habitas et d’espèces, 
•Actions de restauration des milieux 

(humides, landes, littoraux) et trames naturelles, 
•Lutte contre les espèces envahissantes, 
•Animations et communication. 

Atelier 
Énergie-Climat

•Réflexion sur l’autonomie énergétique locale, 
•Rénovation énergétique des bâtiments et de 

l’éclairage public, 
•Enquête sur les solutions d’énergies renouvelables, 
•Projets d’autoconsommation collective, 
•Déploiement des projets au sein des zones 

d’accélération des énergies renouvelables. 

Un appel aux habitants est également lancé pour 
contribuer au recensement 2026.
Pour toute information, contacter les bénévoles de 
la LPO à l’adresse : 
hirondellesetmartinets.arradon@orange.fr 

Afin d’appuyer l’action communale, plusieurs comités consultatifs seront mis en place. Chaque comité sera composé d’une 
quinzaine de personnes : élus, représentants associatifs et citoyens. Ils ont pour objectifs : 
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ENVIRONNEMENT
Inventaire des zones humides 
et cours d’eau 

Un comité technique, composé d’élus, de partenaires et de citoyens volontaires, étudiera les résultats et proposera une 
cartographie actualisée. Celle-ci fera l’objet d’une consultation au public au mois d’août et de septembre 2026. Les 
remontées des habitants seront prises en compte afin de valider la cartographie définitive. Les préconisations issues de 
l’étude permettront à la Commune d’agir concrètement pour restaurer le bon état sanitaire des milieux et pour limiter les 
risques d’inondation à l’échelle des bassins versants. 

La protection des zones humides et 
des cours d’eau est un enjeu majeur. 
Ces milieux préservent la ressource 
en eau en la stockant l’hiver telles 
des éponges et en restituant de l’eau 
à la nappe et aux cours d’eau au 
printemps et à l’automne ; ils filtrent 
et épurent l’eau et abritent une 
biodiversité riche et sensible. Mieux les 
connaître permettra de les préserver 
et d’adapter l’aménagement du 
territoire pour limiter les risques 
d’inondation et améliorer 
la résilience du territoire au 
changement climatique. 

LE SAVIEZ-VOUS ?

SERVICE CIVIQUE 

La Commune accueille Zoé ROCHET, en tant que 
volontaire en service civique depuis début mai 
pour une durée de 8 mois. Elle assurera des actions 
de sensibilisation sur la mobilité durable et la 
biodiversité. Elle participera également aux différents 
projets communaux de transition écologique. 

La commune d’Arradon réalise la mise à jour de l’inventaire des 
zones humides et des cours d’eau de son territoire, figurant au 
document d’urbanisme en cours de révision. Les expertises terrain 
sont en cours de réalisation par le Bureau d’études Biosferren et se 
poursuivront jusqu’à la fin mai. 
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FAMILLE

OUVERTURE DES INSCRIPTIONS 
À L’ALSH POUR CET ÉTÉ
Pour les Arradonnais du 3 au 17 juin pour le mois de juillet, prolongation jusqu’au 17 juillet pour le mois d’août
Pour tous du 8 au 17 juin pour le mois de juillet, prolongation jusqu’au 17 juillet pour le mois d’août

     FERME TURE 
DU 3 AU 14 AOÛT

Thématiques proposées par l’équipe d’animation :

  Semaine 1 du 6 au 10 juillet – « Que l’été commence »
  Semaine 2 du 13 au 17 juillet (fermé le 14) – Cap sur l’Aventure
  Semaine 3 du 20 au 24 juillet – Défis en chaîne
  Semaine 4 du 27 au 31 juillet – Festi’ Monde
  Semaine 5 du 17 au 21 août – Rétro’ Fun, départ vers le passé
  Semaine 6 du 24 au 28 août – Les gardiens de la nature

Parce qu’éduquer sans violence 
est aussi un défi pour tous, un 
ciné-débat sera également 
organisé autour du film « Même 
qu’on naît imbattables ! » :

Mercredi 23 septembre 2026 (en soirée) 

Pour tous les parents d’enfants de 0 
à 17 ans – entrée libre sur inscription 
obligatoire.

Un buffet convivial sera proposé à la fin 
de chaque événement.

Retrouvez les modalités d’inscription à 
l’atelier et au ciné-débat sur le portail 
familles et le site internet de la commune.

CINÉ-DÉBAT 

PARENT’OUEST : 
VIVRE ENSEMBLE 
LA PARENTALITÉ

Les défis du quotidien de parent : et si 
on en parlait ? 

C’est ce que propose l’équipe de recherche Prévéo (Prévention 
des violences dites éducatives ordinaires) de l’Université 
de Brest dans le cadre de son projet mené exclusivement en 
Bretagne, sur l’expérience parentale des pères et des mères.

Vous êtes parent d’un enfant âgé de 
12 à 36 mois ? 

Un atelier gratuit, sur inscription, vous est proposé le samedi 
27 juin 2026 de 9h30 à 11h30 – salle de l’Annexe

Animé par une psychologue spécialisée du développement 
de l’enfant, cet atelier sur « Les défis du quotidien de parent » 
permettra d’échanger entre parents à partir de situations du 
quotidien, abordées avec humour et sincérité, pour partager 
la « vraie vie » de parent, sans filtre.
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À cette occasion, différentes missions seront proposées au sein des 
services municipaux : EHPAD, restauration, entretien des espaces 
communaux, médiathèque ou encore accueil de loisirs.
Ces missions, réalisables sur une ou plusieurs matinées selon 

LE DISPOSITIF « ARGENT 
DE POCHE » REVIENT POUR 
LES VACANCES D’ÉTÉ 

Comme chaque année, la commune renouvelle le dispositif « argent 
de poche » à l’occasion de la période estivale, offrant aux jeunes 
Arradonnais une belle opportunité de s’impliquer dans la vie locale.

Tu as entre 16 et 17 ans révolus, tu habites Arradon et 
tu souhaites t’engager concrètement au service de la 
collectivité ? Cette action est faite pour toi ! La prochaine 
session se déroulera entre juillet et août. 

tes disponibilités, permettent de découvrir le 
fonctionnement des services publics tout en 
contribuant activement à la vie de la commune. En 
contrepartie de ton engagement, une indemnité 
forfaitaire de 15 € sera versée pour chaque matinée 
de 3 heures effectuée.
Le dossier d’inscription est disponible à l’accueil 
de la mairie ainsi que sur le site internet de la 
commune. Les candidatures devront être déposées 
avant le 15 juin.
N’hésite pas à te lancer dans cette expérience 
citoyenne enrichissante ! 

Renseignements auprès de la mairie.

RETOUR SUR LA « SEMAINE 
DE LA PETITE ENFANCE »

HANDBALL À L’ÉCOLE DES CORALLINES : UN 
CYCLE SPORTIF QUI FAIT BOUGER LES CLASSES ! 
Cette année encore, Renaud SORIN, du HPV (Handball Pays de Vannes) a proposé aux classes de CE1 et CM1 de l’école 
des Corallines de mener, gracieusement, un cycle de 5 séances : l’occasion pour certains de découvrir cette activité avec un 
professionnel, pour d’autres d’approfondir leur pratique, et pour tous de 
prendre plaisir à partager ateliers et matchs. La progression des activités 
menées lors des séances a permis à tous les enfants d’améliorer leurs 
pratiques de déplacement, de défense, d’attaque, de passe, de dribble 
et de tir. Autant de gestes et habiletés qui contribuent au développement 
et à l’équilibre physique. Un grand merci à Renaud pour son engagement 
auprès de notre école et nos élèves et pour la confiance qu’il accorde aux 
maîtresses Anne Oliéro et Corinne Ruyssen, ravies de travailler avec ce 
professionnel du handball.

À l’occasion de la Semaine nationale de la petite enfance organisée du 16 au 
20 mars 2026 sur le thème « Des équilibres », les professionnels du multi accueil, 
du Relais Petite Enfance (RPE) et du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) se sont 
mobilisés pour proposer des activités variées aux enfants et à leurs familles.
Ateliers pâtisserie, parcours sensoriels, activités musicales et artistiques ont 
permis d’explorer l’équilibre sous toutes ses formes : des saveurs aux sensations, 
en passant par le corps et les émotions. Les enfants ont également expérimenté 
leur motricité à travers des jeux d’équilibre et des activités en pleine nature.
Des temps de partage, comme les ateliers massage, ont associé les parents à 
cette semaine riche et conviviale, favorisant le lien et le bien-être des tout-petits.
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MESURES ÉDUCATIVES 

Durant le mois d’avril, sept adolescents ont participé 
à des ateliers éducatifs au sein de la commune. Ces 
ateliers ont été mis en place dans le cadre d’un 
partenariat avec les établissements scolaires, la Police 
Municipale et les services Techniques de la ville, suite 
à des dégradations ou des incivilités constatées sur le 
domaine public. Au cours de deux mercredis après-
midi, les jeunes ont participé à l’entretien des espaces 
publics (nettoyage, désherbage, etc.).

PERMIS VÉLO 

Cette année encore, les élèves de CM2 des écoles des 
Corallines et Sainte Marie ont obtenu leur permis vélo. 
Après une action théorique de sensibilisation au Code 
de la route en classe, les enfants se sont entraînés à 
la maniabilité à vélo dans le parc de la Brèche et au 
camping municipal. Enfin, deux examens (un écrit puis 
un pratique, à vélo sur la piste cyclable de Vannes) ont 
permis de valider leurs connaissances et leurs acquis. 
Félicitations à eux !

VIGILANCE VOL À LA 
ROULOTTE 

Ne laissez pas d’objets de valeur (sacs à main, 
bagages ou autres) dans votre véhicule, sur les 
parkings. Pensez à fermer vos véhicules à clé !

OPÉRATION TRANQUILLITÉ 
VACANCES 

Si vous partez cet été, vous pouvez prévenir le service 
de Police Municipale, qui exercera une vigilance 
accrue aux abords de votre domicile. Inscription à 
l’aide du formulaire disponible sur le site.
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POLICE MUNICIPALE

CONSEIL LOCAL 
DE SÉCURITÉ ET DE 
PRÉVENTION DE LA 
DÉLINQUANCE 

La 1re réunion plénière s’est déroulée le 
9 janvier dernier, avec comme axe de travail 
partenarial : « la lutte contre l’insécurité 
routière ». 

26 élus, professionnels et représentants d’associations 
étaient présents pour envisager le développement 
conjoint, durant cette année, d’actions de sensibilisation 
à destination de différents publics (étudiants, séniors, 
écoliers…) .

Adrien Thiebaut, le chef de service de la Police Municipale 
est le coordonnateur de cette instance.

CHIENS INTERDITS SUR 
LES PLAGES DU 1ER JUIN 
AU 30 SEPTEMBRE 

Les déjections canines, les aboiements, les courses sur 
le sable... peuvent créer de nombreux désagréments, 
notamment durant les périodes d’affluence estivale sur 
les plages. 

Pour rappel : la laisse est obligatoire toute 
l’année par arrêté municipal ST-2020-416 du 
03/12/2020 et sur tout le domaine public : 
sentiers piétons, côtiers et plages.P
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EXPRESSION MA JORITÉ/MINORITÉS

Depuis son installation, la nouvelle équipe 
municipale a privilégié une approche de 
terrain en rencontrant l’ensemble des services 
communaux. Ce tour d’horizon préalable était 
jugé indispensable pour identifier les attentes du 
personnel, véritable moteur de la commune, et 
définir les axes d’amélioration du service rendu 
à la population d’Arradon. 

L’action de la majorité s’inscrit dans un cadre 
financier exigeant, marqué par un budget 
particulièrement serré et grevé par une dépense 
imprévue conséquente. À cette complexité 
budgétaire s’est ajoutée une situation 
administrative délicate avec cinq postes de 
direction vacants lors de la prise de fonction. 
La situation se stabilise progressivement avec 
l’arrivée d’un intérim à la Direction Générale des 
Services et le recrutement d’un nouveau directeur 
financier. Les pôles juridique, CCAS et SAAD 
demeurent toutefois en cours de structuration. 

Par-delà les dossiers de fond comme la construction 
du nouvel EHPAD et la révision du PLU, l’équipe 
se concentre sur des projets concrets :

Réhabilitation  : études en cours pour la 
réouverture du sentier de la Pointe et de la salle 
de tennis couverte. 

Modernisation : Étude d’un système d’accès 
automatisé pour le stade d’athlétisme, visant 
à offrir des plages horaires élargies le soir et 
durant les vacances. 

Stationnement : Signature de conventions avec 
le Collège Saint Jean-Baptiste et un propriétaire 
agricole pour créer de nouvelles places près 
de La Lucarne. Cette mesure devrait notamment 
pacifier l’usage du parking du Super U les jours 
de spectacle. 

En bref, entre gestion de l’urgence administrative 
et déploiement de projets structurants, l’équipe 
municipale s’efforce d’optimiser chaque marge 
de manœuvre pour améliorer la vie quotidienne.

EXPRESSION 
DE LA MAJORITÉ 
MUNICIPALE

Nous tenons avant tout à remercier sincèrement 
les électrices et électeurs qui nous ont accordé 
leur confiance. Votre soutien nous honore et nous 
engage à poursuivre notre action au service de 
l’intérêt général.

Si nous n’avons pas convaincu une majorité 
d’habitants, nous restons persuadés de 
la pertinence du bilan de la mandature 
précédente, marqué par des projets importants, 
des investissements structurants et une gestion 
rigoureuse, constituant une base solide pour 
l’avenir de la commune.

Lors de cette élection, nous avions présenté 
un projet cohérent et ambitieux, fondé sur une 
vision de long terme. Le vote s’est finalement 
porté sur le projet concurrent, séduisant en 
apparence et faisant rêver à l’aide de belles 
illustrations mais particulièrement incertain dans 
sa mise en œuvre dans un contexte budgétaire 
contraint : EHPAD en centre Bourg, nouveau 
quartier de Hent Bihan qui après avoir été 
combattu y compris devant les tribunaux par la 
nouvelle équipe en place va devenir d’un coup 
de baguette magique « paradisiaque », une 
nouvelle salle des fêtes… 

Dans notre rôle de minorité, nous agirons avec 
sérieux, vigilance et esprit constructif. Notre 
objectif est clair : être une force de proposition, 
défendre les intérêts de tous les habitants et veiller 
à la bonne gestion des affaires communales.

Nous resterons fidèles à nos valeurs : solidarité, 
transparence, responsabilité et engagement au 
service de nos concitoyens.

Nous voulons enfin adresser un remerciement 
appuyé à notre ancien maire Pascal Barret 
et à l’équipe sortante, dont l’engagement, la 
détermination et le sens du service public ont 
marqué durablement notre territoire. Merci aussi 
à nos soutiens et sympathisants qui nous ont 
accompagné lors des six dernières années.

EXPRESSION 
DE LA MINORITÉ 
MUNICIPALE
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